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COMMUNICATION DE LA SUISSE

AGCS 2000:  Propositions sectorielles

La délégation de la Suisse a fait parvenir au Secrétariat le document ci-après en demandant
qu'il soit distribué aux membres du Conseil du commerce des services.

_______________

Sur la base du "Guide" adopté à la session extraordinaire tenue le 26 mai 2000 par le Conseil
du commerce des services, de la communication de la Suisse S/CSS/W/16 du 5 décembre 2000 et des
lignes directrices et procédures pour les négociations sur le commerce des services adoptées le
28 mars 2001 par le Conseil du commerce des services réuni en session spéciale, la Suisse soumet les
communications sectorielles suivantes:

- Services financiers (S/CSS/W/71)
- Services de télécommunications (S/CSS/W/72)
- Services postaux et de courrier (S/CSS/W/73)
- Services audiovisuels (S/CSS/W/74)
- Services professionnels (S/CSS/W/75)
- Services d'environnement (S/CSS/W/76)
- Services de distribution (S/CSS/W/77)
- Services auxiliaires à tous les modes de transport (S/CSS/W/78)
- Services de tourisme (S/CSS/W/79)

Nous proposons que, dans le cadre de ses prochaines discussions sectorielles, le Conseil entre
en matière sur ces documents en relation avec des secteurs importants pour l'économie mondiale.

__________


